
 

 

 

 

 

La profession de foi 
 

 
Tu souhaites être élu à l’Assemblée Départementale des Collégiens ? 
Tu es élève de classe de 6ème, 5ème ou 4ème ? 
 
Tu peux te déclarer candidat aux élections de l’Assemblée Départementale des 
Collégiens qui vont avoir lieu dans ton collège. 
 
Afin de présenter ta candidature, tu peux rédiger une profession de foi. 
 
Voici quelques conseils pour t’aider : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QU’EST-CE QUE C’EST ? À QUOI ÇA SERT ?  
 
La profession de foi est la trace écrite de ta candidature : elle permet de te 
présenter et de communiquer aux électeurs tes idées, tes motivations concernant  
l’Assemblée Départementale des collégiens. 
 

 
À QUI S’ADRESSE-T-ELLE ? 
 
Elle s’adresse aux électeurs qui vont ainsi pouvoir décider si tu es le délégué qui 
leur convient ou non. 
 

QUELQUES QUESTIONS A SE POSER AVANT DE COMMENCER …. 
 
• Qui va lire mon texte ?  
C’est l’ensemble des élèves de ton collège.  
Ce ne sont pas nécessairement tous tes camarades et certains ne te 
connaissent sans doute pas : ce sont donc tes mots, et seulement tes 
mots, qui devront les convaincre ! 
 
• Quel message je veux faire passer ?  
� Au sujet de ton rôle de représentant au sein de l’Assemblée 
Départementale des Collégiens. 
 
Sélectionne ce qui te paraît le plus important afin de le mettre en valeur. 
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A TOI DE JOUER MAINTENANT ! 

LE CONTENU 
 
• Se présenter : Inutile de rédiger toute une biographie ! Tu peux seulement 
mentionner les éléments en rapport avec ta candidature : ta position dans 
l’établissement (en quelle classe tu es), ton expérience éventuelle (délégué(e) 
de classe, membre d’association...), tes centres d’intérêt, ce qui te 
caractérise... 
 
• Tes motivations : Explique pourquoi tu es candidat et ce que tu peux 
apporter si tu es élu en tant que représentant de ton collège à l’Assemblée 
départementale des Collégiens 
 

 
• le slogan : Tu peux choisir un slogan pour illustrer ta candidature.  
Trouver le bon slogan n’est pas facile mais cela aide les électeurs à vite 
t’identifier et retenir ta candidature.  
Il doit être court et « accrocheur » mais évite l’humour déplacé ou la 
provocation frontale, ce n’est pas toujours fédérateur !.... 
 

LA FORME DU TEXTE 
 
Elle est importante car c’est ce qui va motiver le lecteur à lire ta 
candidature.  
 
• Le titre : C’est ce qui attire en premier l’attention du lecteur. Il doit être « 
accrocheur » et donner envie de lire la suite. Cela peut-être ton slogan si tu 
en as choisi un. 
Il peut être suivi de ce qu’on appelle un « chapeau » dans un article de 
presse, c’est-à-dire un texte court qui résume l’essentiel de ton exposé, en 
annonce les informations principales afin d’inciter ton lecteur à te lire. 
 
• Le texte : Afin d’en faciliter la lecture, il est préférable de le découper en 
différents paragraphes pour le rendre plus « aéré » et de faire des phrases 
concises. 
  
• Le ton : Il faut arriver à trouver un ton qui te ressemble sans être ni trop 
sérieux, ni trop familier. Tu peux employer un niveau de langue courant : un 
ton trop soutenu est inapproprié, cependant si tu veux être pris au sérieux, il 
ne faut pas te montrer trop familier non plus. 
 
• Une illustration peut contribuer à donner un aspect agréable à l’ensemble : 
tu peux mettre une photo pour illustrer ta candidature. 
 
• Un peu d’originalité :  
Pour compléter le document sur papier, n’hésite pas  à utiliser d’autres 
supports : site de l’assemblée départementale des collégiens, blog, … 
 


